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Secrétariat   

Général  

La présente consultation est soumise aux règles relatives à la dématérialisation des 

consultations telles que consolidées dans le code de la commande publique. Pour cette 

consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques. 

La consultation est directement accessible sur la plate-forme de dématérialisation à 

l'adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr sous la référence XXX-XXX-XXX. 

Dans les pages suivantes, nous faisons référence à la place de marchés interministérielle 

accessible à l’adresse : www.marches-publics.gouv.fr. Ce site est libre d’accès et permet 

les échanges des documents dans le cadre de la consultation. Les soumissionnaires 

auront la possibilité de consulter les avis publiés sur le site, retirer le dossier de 

consultation des entreprises, poser des questions à son propos, déposer leur offre et être 

tenus informés des rejets éventuels. 

Le soumissionnaire devra se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales 

d’utilisation disponibles sur le site www.marches-publics.gouv.fr pour toute action sur 

ledit site. Un manuel d’utilisation y est également disponible afin de faciliter le 

maniement de la plate-forme. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir 

adjudicateur invite les soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous : 

➢ standard .zip 

➢ Adobe® Acrobat® .pdf 

➢ Rich Text Format .rtf 

➢ odt, ods, odp, odg 

➢ le cas échéant, le format DWF 

➢ ou encore pour les images : bitmaps .bmp, .jpg, .gif .png  

Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture des documents. Pour tout autre 

format qui serait utilisé par le candidat, celui-ci devra transmettre l'adresse d'un site sur 

lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger gratuitement un outil en permettant la 

lecture. A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter le pli du 

candidat. 

Le soumissionnaire est invité à traiter les fichiers constitutifs de sa candidature et/ou de 

son offre préalablement par un anti-virus. 

  

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Le soumissionnaire reconnaît avoir pris connaissance de la notice d'utilisation de la plate-

forme de dématérialisation. Toute action effectuée sur ce site sera réputée manifester 

le consentement du soumissionnaire à l'opération qu'il réalise. En cas de difficulté lors 

de la remise de son pli, le candidat est invité à se rapprocher du support technique de la 

Place. 

Il est rappelé que la durée du téléchargement est fonction du débit ascendant de l’accès 

internet du soumissionnaire et de la taille des documents à transmettre. 

Signature électronique 

Les documents transmis par voie électronique sont signés au moyen d’un certificat de 

signature électronique répondant aux conditions prévues par arrêté du Ministère de 

l’Économie et des Finances du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les 

marchés publics. Ils sont ensuite chiffrés. 

Chaque document (candidatures et acte d’engagement au moment de l’attribution) doit 

être signé individuellement. 

Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Quel que 

soit le format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est 

requise doit être signé séparément. 

Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être 

obtenus: 

− dans PLACE (guide d'utilisation- utilisateur entreprise) ; 

− dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés publics 

(version opérateurs économiques) disponible sur le site internet de la 

Direction des Affaires juridiques des ministères économiques et financiers 

En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats 

de la commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique; 

2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de 

création de signature électronique »). 

Les catégories de certificats de signature utilisées doivent être conformes au Référentiel 

Général de Sécurité défini par le décret n°2010-112 du 2 février 2010 et référencées sur 

une liste établie : 

➢ pour la France, par le Secrétariat général pour la modernisation de l’action 

publique : http://references.modernisation.gouv.fr 

➢ ou pour les autres États membres par la Commission Européenne 

(https://ec.europa.eu/information_society/policy/esignature/trusted-list) 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement 

(UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 

http://references.modernisation.gouv.fr/


3 

l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 

électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). 

Sont autorisées : 

− la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 

− la signature électronique qualifiée (niveau 4) 

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et 

répondant aux exigences du règlement européen eIDAS 

Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des 

services de confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l'organe chargé du 

contrôle (article 3.20 du règlement eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont 

disponibles : 

− sur le site de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information 

(ANSSI) 

− sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-

single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available) 

Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de 

confiance qualifié répondant aux exigences du règlement européen eIDAS et 

l'outil de création de signature électronique proposé par le profil d'acheteur de 

l'acheteur, aucun justificatif n'est à fournir sur la procédure de vérification de la 

signature électronique. 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui 

répond aux exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles 

de son annexe I. 

Le signataire remet lors du dépôt du document signé le mode d'emploi et tous les 

éléments nécessaires permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité 

de la signature électronique, conformément à l'article 5 de l'arrêté du 22 mars 2019 

relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, notamment, 

le cas échéant, une notice d'explication en français. 

Les frais éventuels d'acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. 

Un certificat qualifié de signature électronique délivré en application de l'arrêté du 15 

juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics (certificat conforme 

au référentiel général de sécurité « RGS ») reste utilisable jusqu'au terme de sa validité. 

Exigences relatives à l'outil de signature 

Le signataire utilise l'outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne 

à l'instar du profil d'acheteur de l'acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer 

la signature avec le certificat utilisé. L'outil est conforme aux formats réglementaires 

(XAdES, CAdES ou PAdES) et doit produire des jetons de signature. 

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available
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S'il utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, cet outil doit être 

conforme aux exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son 

annexe II. Le signataire doit transmettre le mode d'emploi permettant à l'acheteur de 

procéder aux vérifications nécessaires.  

Il doit joindre à son envoi électronique l’adresse du site internet du référencement du 

prestataire par le pays d’établissement ou, à défaut, les données publiques relatives au 

certificat du signataire, qui comportent au moins la liste de révocation et le certificat du 

prestataire de services de certification électronique émetteur. 

Les certificats de signature doivent être d’un niveau ** ou *** du Référentiel Général de 

Sécurité et le signataire doit joindre à son envoi électronique la procédure permettant la 

vérification de la validité de la signature. 

Quel que soit l'outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter 

atteinte à son intégrité. 

Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. 

Il peut s'agir soit du représentant légal de la société soit d'une personne qui dispose d'une 

délégation de signature. 

Dans la situation d'un groupement d'opérateurs économiques, soit tous les membres du 

groupement signent, soit le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires 

pour représenter les autres membres du groupement. 

Le pouvoir adjudicateur attire l'attention des soumissionnaires sur les certificats PRIS V1 

qui ne sont plus acceptés depuis le 19 mai 2013. 

Le soumissionnaire reconnaît que la signature à l'aide du certificat électronique qu'il s'est 

procuré vaut de sa part signature électronique au sens de l'article 1316-4 du Code civil, qui 

entre les parties a la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. En cas de 

désaccord entre les parties, il appartient au soumissionnaire de montrer que le contenu 

des candidatures ou des offres qu'il a transmises a été altéré. 

Il est rappelé aux candidats qu’il est indispensable de signer chacun des documents et 

que la signature d’un zip n’est pas valable. De même, une signature manuscrite scannée 

n’a pas de valeur et ne peut remplacer la signature électronique. Le soumissionnaire 

devra s'assurer du chiffrement de son offre avant envoi et accepter l'horodatage retenu 

par la plate-forme. 

En cas de programme informatique malveillant ou "virus" 

Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un programme 

informatique malveillant est détecté par le maître de l'ouvrage peut faire l’objet par ce 

dernier d’un archivage de sécurité sans lecture dudit document. Ce document est dès lors 

réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. 

Le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice reste libre de réparer ou non le 

document contaminé. Lorsque la réparation aura été opérée sans succès, il sera rejeté. 
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Secrétariat   

Général  
  

  

  
Les MEF sont signataires de la Charte Relations Fournisseurs Achats 

Responsables (RFAR) depuis le 25 novembre 2022 et sont engagés depuis 

à réaliser les travaux en vue de l’obtention du label RFAR. Avec des 

mesures pragmatiques telles que la nomination d’un médiateur interne 

relation fournisseurs, la signature de la Charte s’inscrit pleinement dans la 

démarche vertueuse de transition sociale et environnementale engagée 

depuis plusieurs années au sein des MEF  et traduit la volonté ministérielle 

de construire une relation éthique et équilibrée avec nos fournisseurs.   

 

Quels sont les objectifs de la signature de la Charte RFAR ?  

La Charte RFAR traite de l’équilibre et de la qualité des relations entre acheteurs et 

fournisseurs pour garantir des achats à impact positifs incluant à la fois la performance 

économique, les critères environnementaux, sociaux et promeut un dispositif destiné 

aux  PME/ETI dans le cadre des marchés publics.  En adhérant à la Charte, les MEF 

adoptent 10 engagements pour des achats responsables vis-à-vis de leurs fournisseurs 

et invitent ses fournisseurs à s’inscrire dans cette même démarche.  

 

  

Qui sont les contributeurs à cette démarche ?  
  
La démarche RFAR, c’est l’affaire de tous ! l’ensemble des parties prenantes du 

processus achat (managers, responsables achats, acheteurs, prescripteurs, bénéficiaires, 

chaine de la dépense,  …) mais aussi les fournisseurs doivent s’engager dans la mise en 

œuvre de ces engagements pour réussir ensemble les transitions     sociale et  

environnementale.  
  

  

 

 

  

 

Acteurs de l’écosystème achat, 
engageons-nous pour des 
relations fournisseurs achats 
responsables !  
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L’aboutissement de cette démarche repose sur l’implication et la participation entière 

de tous. Pour ce faire, les fournisseurs doivent s’inscrire dans une démarche 

d’amélioration continue en matière d’innovation et de performance des produits et 

services au service de la responsabilité sociale et environnementale.   
Les fournisseurs sont également invités à signer la charte RFAR et à s’engager dans la 

démarche de labélisation RFAR.  
 
Nous comptons sur votre action pour réussir collectivement cette démarche RFAR !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Qu’attendons-nous des fournisseurs dans cette démarche ?  
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Secrétariat   

Général  
  

  

  

Les MEF mettent à disposition de leurs fournisseurs un dispositif de 

règlement amiable des différends, la médiation interne relation 

fournisseurs dans le prolongement de l’engagement des MEF à la 

Charte Relations fournisseurs achats responsables (RFAR)  

 

  
        Le processus de médiation interne relations fournisseurs permet de :    

- Co-construire une solution mutuellement bénéfique par les parties (acheteur et 

fournisseur) ;   

  
- Développer sur la durée une collaboration responsable et transparente et de 

bonnes relations avec les fournisseurs. 

 

Toute entreprise en lien avec avec la commande publique des ministères économiques et 

financiers a la possiblité de solliciter le médiateur interne relation fournisseurs.  

  

La médiation interne relations fournisseurs s’applique à tout différend lié à l’exécution 

d’une commande publique (pénalités, divergence d’interprétation de clause 

contractuelle, impayés..).  

 

 

 

 

 

LA MEDIATION INTERNE   

RELATIONS FOURNISSEURS   

AUX MINISTERES   

ECONOMIQUES ET FINANCIERS  
 

 

FINALITE  

BENEFICIAIRES  

CHAMP D’APPLICATION  
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La médiation interne relations fournisseurs, conduite par un médiateur interne, tiers 

neutre et impartial, est réalisée sur le principe du tryptique suivant :    

❖ Confidentielle : le médiateur interne est garant de la stricte confidentialité des 

échanges ;  
❖ Gratuite : aucune dépense n’est à engager par les parties prenantes ; 

❖ Volontaire : librement sollicitée par l’acheteur et/ou le titulaire du marché.  

 

 

Le médiateur interne relations fournisseurs à votre écoute :   

mediation-fournisseurs.bercy@finances.gouv.fr   

                                            01 53 18 32 17 / 07 86 28 71 35 

  

 

 

MODALITES  

CONTACT  


